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RELEVÉ DE CONCLUSIONS 

du conseil d’administration du 18 mars  2023 de 9h30 à 13h00 

Au siège social et par zoom en visioconférence 

 

Ont participé à la réunion 16 membres du CA sur 21. Après avoir adopté l’ordre du jour du CA du  

18 mars 2023 et adopté à l’unanimité le PV du CA du 28 janvier  2023, le CA commence par 

l’activité courante du Grdr (Note DE-CA), notamment les comptes rendus de deux ateliers « inter-

COS » et « inter-équipes Sahel » tenus au Sénégal en février 2023.  Il aborde ensuite la présentation 

des activités du Grdr en Ile-de-France et du calendrier d’élaboration d’un plan d’action « France ». 

Le point suivant est consacré au bilan annuel 2022 des Conseils d’Orientation et de Suivi du Grdr 

(COS) et à leurs plans d’action 2023, puis à l’état d’avancement du chantier COS-Vie associative.  

 

Les membres du CA prennent connaissance d’un rapide tour d’horizon sur les évènements 

marquant du contexte des régions d’activité du Grdr.  

 

Les nouveaux programmes sont évoqués, notamment le Programme Concerté Pluri-acteurs qui 

va se dérouler à l’avenir en Mauritanie. Ce projet comporte un grand nombre de partenaires, des 

collectivités locales françaises et mauritaniennes, des OSC françaises et mauritaniennes. Au niveau 

institutionnel, le Commissariat aux droits de l’homme, à l’action humanitaire et aux relations avec la 

société civile, le Ministère de la jeunesse, la DUE et l’Ambassade de France, l’AFD, le MEAE français 

(DGM-CIV), L’Assemblée Plénière est prévue fin mai.  

 

La situation financière du Grdr est saine.  

 

L’ »Inter équipes Sahel » a vu la participation de 42 personnes du CA,-des COS, des équipes du 

Pôle Sahel et des partenaires. La réunion était organisée autour de trois temps forts :  

• Point d’étape des plans d’actions 2020-2024 par pays (Mauritanie, Sénégal, Mali) 

 • Programmes multi pays (PCR-SAT ; TAPSA ; MAVIL) 

• Journée de réflexion sur le contexte des bailleurs 

 

L’inter-équipes s’est poursuivie sur deux sujets clefs pour l’organisation du Grdr : le Géoportail et l’ 

actualisation des procédures comptables et financières.  

 

L’inter-antennes France est prévu fin mai 2023. L’inter-cellules du pôle littoral est prévu en fin 

d’année (4ème trimestre). 

 

Le Grdr a participé au forum « Opportunities » de Dakar porté par l’Université de Saint-Louis au 

Sénégal qui a permis d’échanger sur les premiers résultats de ce programme de recherche sur les 

parcours et les récits migratoires, en présence du Haut Conseil des Collectivités Territoriales, du 

ministère de l’Intérieur, du Comité interministériel de lutte contre l’émigration clandestine, de 

l’OIM, de la délégation de l’Union européenne au Sénégal, etc.   
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Les membres du CA ont ensuite pris connaissance des activités du Grdr en Ile de France, avec un 

périmètre d’intervention qui combine 3 entrées :  

- Territoriale (Politique de la ville, collectivité) 

- Thématique (santé, entrepreneuriat, vieillissement, emploi, etc.) 

- Public (Séniors, femmes, primo arrivants, jeunes, etc.) 

La diversification des partenaires de financements donne une plus grande indépendance vis-à-vis 

de l’orientation des politiques publiques, et permet de ne pas être enfermés dans les effets de 

tendance (primo arrivants, réfugiés, jeunes, NEET, etc.). Le projet associatif de l’Antenne propose un 

accompagnement sur les projets de vie des migrants de leur sortie de l’orientation scolaire à la 

retraite. Des Rencontres Grdr France (Inter-Antenne) auront lieu les 25 et 26 juin 2023.  

 

Le CA a enfin fait le point sur l’activité des COS et le « Chantier « COS-Vie associative » 

 

Un résumé des bilans 2022 des COS est présenté au CA, ainsi qu’un résumé des plans d’action 

2023.  

L’appui-conseil aux antennes-cellules (entendues comme les équipes salariées) est l’activité la plus 

développée dans les comptes rendus 2022. Certains COS présentent de nombreuses activités, en 

forte croissance dans le cas de Cacheu-Canchungo. Ces activités sont souvent liées aux projets. 

Plusieurs COS mentionnent la désignation de référents par secteur ou par projet, ce qui est une 

bonne pratique à généraliser. Le rapport de Kaédi présente la bonne pratique de suivre 

précisément le plan des actions prévues dans le plan d’action 2022. Aucun COS ne manifeste un 

recul. 

 

Depuis le dernier CA (28 janvier) le chantier « COS-Vie associative » a beaucoup progressé :  

• Le rapport de diagnostic des consultantes a été achevé et diffusé (fichier joint à ce compte 

rendu : « 230206_Grdr_Rapport Diagnostic global COS ») 

• L’atelier inter-COS s’est tenu au Sénégal les 9 et 10 février.  

• Les dispositions pour la suite du chantier doivent être prises, en particulier la mise au point 

finale du manuel, guide ou vade-mecum (le nom reste à fixer) en cours de rédaction. D’autres 

dispositions également sont évoquées ci-dessous. 

 

L’Assemblée générale du Grdr se tiendra le samedi 1er juillet 2023.  


